
ACCUSE DE RECEPTION EN DATE DU 03/08/2020

Votre annonce n°20-98359 est maintenant prise en compte par la Direction de l'information légale et
administrative.

Cette annonce n'est plus modifiable.
Les  corrections  ou  annulation  éventuelles  devront  faire  l'objet  d'un  avis  rectificatif  ou  d'annulation  après  la
publication de l'avis au BOAMP.

Imprimer Retour

Attention cet aperçu ne reflète que votre saisie et n'est accessible qu'à partir de ce porte feuille.
Dès publication  de  cet  avis  sur  le  site  BOAMP.fr  et/ou  au  JOUE,  il  vous  appartient  de  vérifier  si  l'avis  officiel  diffusé
correspond bien à la saisie ci-dessous (adresse du site de diffusion des annonces : http://www.boamp.fr).
En cas de non conformité, il vous appartient de publier un avis rectificatif de l'avis initial dans les délais réglementaires.
> Contact client

F1 - Formulaire Avis de marché

Avis d'appel public à la concurrence

Département(s) de publication : 59
Annonce No 20-98359
Services

- Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : Centre hospitalier de Valenciennes.
 Correspondant : nicolas d'hont, avenue Désandrouin 59322 Valenciennes, courriel : dhont-n@ch-valenciennes.fr adresse internet :
http://www.marches-publics.gouv.fr.
Adresse internet du profil d'acheteur : http://www.marches-publics.gouv.fr.
Le pouvoir adjudicateur agit pour le compte d'autres pouvoirs adjudicateurs.
Principale(s) Activité(s) du pouvoir adjudicateur : Santé.

Objet du marché : concession 2020 - 2214 Fourniture de livrets d'accueil et d'une solution d'affichage dynamique financés par de la
régie publicitaire pour le Centre Hospitalier de Fourmies.
Catégorie de services : 13.
CPV - Objet principal : 79810000
Objets supplémentaires : 30192170
32321200
32351200
35261000.
Lieu d'exécution : centre Hospitalier de Fourmies.
Code NUTS : FRE11.

Caractéristiques principales : 

la consultation porte sur les prestations suivantes :

Fourniture de livrets d'accueil et d'une solution d'affichage dynamique financés par de la régie publicitaire pour le Centre Hospitalier de
Fourmies.

La mise à disposition d'écran à affichage dynamique a pour but de véhiculer de l'information, diffuser des campagnes et les événementiels à
venir de l'établissement mais aussi des actions de prévention et de sensibilisation.

Le financement par l'insertion d'annonces publicitaires (compris prospection des annonceurs, courtage, édition et envoi de justificatifs), est sous
la seule responsabilité du Concessionnaire.

Le Concessionnaire assume à ce titre seul, le risque d'exploitation de ces annonces publicitaires, et demeure en toute hypothèse redevable de
l'intégralité des prestations visées au présent contrat de concession. En contrepartie, et pendant toute la durée de la concession, le
Concessionnaire jouit d'un droit d'exploitation exclusif de ces annonces, pour l'ensemble des livrets et distribués.

La présente consultation est lancée en application des dispositions de la troisième partie du Code de la Commande Publique et plus
particulièrement des chapitres 1 à V du titre II de la troisième partie du Code de la Commande Publique
Quantités (fournitures et services), nature et étendue (travaux) : Estimation de la valeur (H.T.) : 15 000 euros.
Refus des variantes.
Prestations divisées en lots : non.

Durée du marché ou délai d'exécution : 48 mois à compter de la notification du marché.
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'opérateurs économiques attributaire du marché : le candidat pourra répondre soit sous la
forme d'une candidature unique, soit sous la forme de groupement.
En cas de groupement, les membres du groupement devront désigner un mandataire qui sera l'interlocuteur de la personne publique délégante.

Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l'attributaire.

Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois :
- en qualité de candidats individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements ;
- en qualité de membres de plusieurs groupements.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature : français.

Conditions de participation : 

La prestation n'est pas réservée à une profession particulière.
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Marché réservé : non.

Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat : 

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature : 
     - Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire;
     - Déclaration sur l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner obligatoires prévus aux
articles 45 et 48 de l'ordonnance no 2015-899 du 23 juillet 2015 ou, pour les marchés publics de défense ou de sécurité, qu'il n'entre dans aucun
des cas d'interdiction de soumissionner obligatoires prévus aux articles 45 ,46 et 48 de l'ordonnance no 2015-899 du 23 juillet 2015 (si cette
déclaration n'est pas déjà demandée dans le cadre du formulaire DC1, ci-après);
     - Déclaration sur l'honneur du candidat attestant qu'il est en règle, au cours de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le
lancement de la consultation, au regard des articles L. 5212-1, L. 5212-2, L. 5212 5 et L. 5212-9 du code du travail, concernant l'emploi des
travailleurs handicapés;
     - Si le candidat est établi en France, une déclaration sur l'honneur du candidat justifiant que le travail est effectué par des salariés employés
régulièrement au regard des articles L. 1221-10, L. 3243-2 et R. 3243-1 du code du travail (dans le cas où le candidat emploie des salariés,
conformément à l'article D. 8222-5-3° du code du travail);
     - Si le candidat est établi ou domicilié à l'étranger, une déclaration sur l'honneur du candidat attestant qu'il fournit à ses salariés des bulletins
de paie comportant les mentions prévues à l'article R. 3243-1 du code du travail, ou des documents équivalents.

Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public : 
     - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché,
réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles;
     - Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels;
     - Bilans ou extraits de bilans, concernant les trois dernières années, des opérateurs économiques pour lesquels l'établissement des bilans
est obligatoire en vertu de la loi;
     - Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois
dernières années;
     - Présentation d'une liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au cours des trois dernières années, indiquant le
montant, la date et le destinataire public ou privé. Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire
ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique;
     - Indication des titres d'études et professionnels de l'opérateur économique;
     - Indication des titres d'études et professionnels des cadres de l'entreprise et notamment des responsables de prestation de services ou de
conduite des travaux de même nature que celle du marché;
     - En matière de fournitures et services, une description de l'équipement technique, des mesures employées par l'opérateur économique pour
s'assurer de la qualité et des moyens d'étude et de recherche de son entreprise;
     - Certificats de qualifications professionnelles. La preuve de la capacité du candidat peut être apportée par tout moyen, notamment par des
certificats d'identité professionnelle ou des références de travaux attestant de la compétence de l'opérateur économique à réaliser la prestation
pour laquelle il se porte candidat;
     - Formulaire DC1, Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses co-traitants (disponible à l'adresse suivante :
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat);
     - Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement (disponible à l'adresse suivante :
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat);
     - Formulaire ATTRI1, Acte d'engagement (disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-attribution-
marches-2016;
     - Formulaire DC 4, Déclaration de sous-traitance (disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-
candidat-dc1-dc2-dc3-dc4);
     - S'il s'appuie, pour présenter sa candidature, sur les capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques,
le candidat produit les mêmes documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par l'acheteur public. Le candidat
doit également apporter la preuve que chacun de ces opérateurs économiques mettra à sa disposition les moyens nécessaires, pendant toute la
durée d'exécution du marché public ou de l'accord-cadre;
     - Si les documents fournis par le candidat ne sont pas établis en langue française, ils doivent être accompagnés d'une traduction en français,
certifiée conforme à l'original par un traducteur assermenté.

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du marché public ou de l'accord-cadre (formulaire
NOTI1) : 
     - Les pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 et D. 8222-8 du code du travail;
     - Si l'attributaire est établi en France, les attestations et certificats délivrés par les administrations et organismes compétents prouvant qu'il a
satisfait à ses obligations fiscales et sociales ou un état annuel des certificats reçus;
     - Si l'attributaire est établi dans un Etat autre que la France, un certificat établi par les administrations et organismes du pays d'origine.
Lorsqu'un tel certificat n'est pas délivré par le pays concerné, il peut être remplacé par une déclaration sous serment, ou dans les Etats où un tel
serment n'existe pas, par une déclaration solennelle faite par l'intéressé devant l'autorité judiciaire ou administrative compétente, un notaire ou
un organisme professionnel qualifié du pays;
     - Si les documents fournis par le candidat ne sont pas établis en langue française, ils doivent être accompagnés d'une traduction en français,
certifiée conforme à l'original par un traducteur assermenté.
La transmission et la vérification des documents de candidatures peut être effectuée par le dispositif Marché public simplifié sur présentation du
numéro de SIRET : NON

Recours à une procédure se déroulant en phases successives afin de réduire progressivement le nombre des solutions à discuter ou des offres
à négocier : non.

Critères d'attribution : 
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier des charges (règlement de la
consultation, lettre d'invitation ou document descriptif).

Type de procédure : autres.

Date limite de réception des offres : 11 septembre 2020, à 12 heures.

Autres renseignements : 
Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : Concession 2020-2214.

Date d'envoi du présent avis à la publication : 3 août 2020.

Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif et technique peuvent être obtenus : Centre Hospitalier de Fourmies.
 Correspondant : eric Douez,  rue de l'hôpital 59610 Fourmies,  59610 Fourmies, , tél. : 03-27-56-47-47, , courriel : eric.douez@ch-fourmies.fr.

Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Lille 5 Rue Geoffroy Saint-Hilaire 59014 Lille, tél. : 03-59-54-23-42.

Organe chargé des procédures de médiation : Comité Consultatif interrégional de règlement amiable des différends ou litiges relatifs aux
marchés publics de Nancy 1 rue du préfet Claude Erignac 54038 Nancy, tél. : 03-83-34-25-65, courriel : therese.herry@meurthe-et-
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moselle.gouv.fr.

Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l'introduction des recours : Tribunal Administratif de Lille 5 Rue
Geoffroy Saint-Hilaire 59014 Lille, tél. : 03-59-54-23-42.

Mots descripteurs : Publicité, Communication.

Eléments de facturation :
Numéro du service exécutant : POL14
Numéro d'engagement juridique : CONCESSION-2020-2214
Classe de profil : EPS (Établissements publics de santé)
Siret : 26590673500013
Libellé de la facture : Centre hospitalier de Valenciennes Service Facturation-Economat Avenue Desandrouin B.P. 479 59322 Valenciennes

Indexation de l'annonce :
Date jusqu'à laquelle cette annonce doit être disponible sur le site de consultation http://www.boamp.fr :  11 septembre 2020
Objet de l'avis : concession 2020 - 2214 fourniture de livrets d'accueil et d'une solution d'affichage dynamique financés par de la régie
publicitaire pour le centre hospitalier de fourmies.
Nom de l'organisme : Centre hospitalier de Valenciennes
Critères sociaux ou environnementaux : Aucun
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>  I n f o r m a t i o n s   l é g a l e s
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